
 

 

 

 

 

 

 

Février 2024 
 

RÉUNION PUBLIQUE  
D’INFORMATION SUR L’ADRESSAGE 

 

La municipalité organise une réunion publique de 
présentation des travaux liés à l’adressage 
(numérotation de toutes les habitations de la commune)  

Le     JEUDI   7   MARS   2024                       

  à la salle des fêtes de 

   FAVEROLLES-EN-BERRY à 18 heures 
 

Au cours de cette réunion le principe de la numérotation sera 
présenté, et les cas particuliers pourront être exposés. 

Pourquoi un nouvel adressage ?  
Cet adressage, imposé à toute commune, est obligatoire. 
La localisation de l'ensemble des habitations, dans le bourg et dans les 
hameaux, des entreprises, des sociétés, des commerces permet d’améliorer  :  

➢ La sécurité : services d'urgence, police, gendarmerie.  
➢ l'efficacité des services : tels que la Poste, les fournisseurs d'eau 

et d'énergie, les livraisons…  
 

Merci de votre compréhension, venez nombreux ! 
 
Courant mars 2024 , il y aura la mise en place d’une permanence par les élus 
pour transmettre les certificats nécessaires à vos démarches. 
 

 

L’ECHO EXPRESS 
VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY 

            


